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AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF CANADA AND THE GOVER?
MENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF NIGERIA REGARDING THE TERM
AND CONDITIONS OF SERVICE OF CANADIAN ARMED FORCES PERSOI
NEL ON SECONDMENT TO THE NIGERIAN ARMED FORCES

The Government of Canada and the Government of the Federal Republi
of Nigeria hereinafter referred to as "Canada" and "Nigeria" respectively.

Considering that Nigeria has requested Canada to provide officers and me
of the Canadian Forces to assist in the training of the Armed Forces of Nigeria

Have agreed as follows:

PART I-GNERAL

Article 1 (Defnitions)

1. In this Agreement

(a) "Canadian Armed Forces Training Team" means the element of th
Canadian Forces present in the territory of Nigeria under this Agree
ment;

(b) "Canadian Armed Forces Liaison OfRcer" means the senior office

iiacie



ORD ENTRE LE GOUVERNEMENT CANADIEN ET LE GOUVERNEMENT DE LA
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DU NIGÉRIA CONCERNANT LES CONDITIONS DE
SERVICE DU PERSONNEL DES FORCES ARMÉES CANADIENNES DÉTACHÉ
AUPRÈS DES FORCES ARMÉES NIGÉRIENNES

Le Gouvernement canadien et le Gouvernement de la République fédérale
igéria, désignés ci-après sous le nom de «Canada» et de «Nigéria» respec-

ment.

Attendu que le Gouvernement nigérien a prié le Gouvernement canadien
ui fournir des officiers et des soldats des forces canadiennes pour ses forces
ées et à des fins d'instruction;

Sont convenus de ce qui suit:

PREMÈRE PARTIE-GÉNiRALITÉS

le I (Définitions)

1. Dans le présent Accord on entendra par:
a) «équipe d'instruction des Forces armées du Canada» l'élément des

Forces armées du Canada qui se trouvera au Nigéria en vertu du
présent Accord;

b) «officier de liaison des Forces armées du Canada» l'oficier supérieur
que le Canada aura affecté au commandement de l'équipe d'instruction
des Forces armées du Canada mise à la disposition des Forces armées
du Nigéria;

c) «instructeur» tout membre de l'équipe d'instruction des Forces armées
du Canada, ce qui comprend, aux fins de la deuxième Partie, à l'exceD-
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Article III (Comamand, etc.)

3. Without prejudice to bis status as a member of the Canadian Forci
a~ member siiallk in relation ta the Armed Forces of Nigeria, b. treate4 and ha

overothe mebers of the Arnmed Forces of Nigeria the lilçe powers of commaJ
as if h wereaimember of the Armed Forces of Nigeria and shall obey an ord
or instruction given by an officr of the Armed Forces of Nigeria of superi
relative rank provided that such order or instruction is consistent with 1
dutiçs under t1js. Agreemient an~d Canadian ilitary law and wQuld, if giv,
pusuant to such military law, constitute a lawful command.

4. Members, havlng been made available for training purpases, shu
not bê employed in connection with ather activities except with the approv
of Canada and, in particular,

(a) shall not participate ini aid of the civil power or ini any form of comfb
aperation either in or out of Nigeria;

(b) shall not perform any function, duty or act that is incompatible
inconsistent with their oaths of allegiance to Hier Majesty, Que(
Elizabeth the Second of Canada, or lnconsistent with the purpose
this agreement;

(c) shall b. governed by the military law of Canada; and
(d)~ shall no~t be subject ta the milhitary law of Nigeria or t th~e jurisdicti(

oef srvc tribunals of th~e Ared Foces of Nigeria.

5. Members shall take precedence over members of the Armed Forces
Nigeria of relative rank accordlng ta their respective dts of appointrnei
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'icle III (Commandement, etc.)
3. Sans préjudice de leur statut de membres des Forces armées du Canada,

instructeurs bénéficieront du même traitement que les autres membres des
'ces armées du Nigéria et auront sur eux les mêmes pouvoirs de commande-
nt que s'ils appartenaient aux mêmes forces armées; de même ils obéiront
: ordres et aux instructions des officiers de ces forces d'un rang supérieur
trvu que ces ordres et instructions soient compatibles avec les fonctions
vues dans le présent Accord et avec le droit militaire canadien, et que,
inés selon les prescriptions de ce droit, ils constituent un commandement
al.

4. Affectés à la formation, les instructeurs ne seront pas appelés à des
vices étrangers à cette mission, sauf approbation du Canada, et en particulier:

a) ils n'aideront pas directement les pouvoirs civils et ne prendront part
directement à .aucune opération de combat, ni à l'intérieur ni à
l'extérieur du Nigéria;

b) ils ne seront pas chargés de rôles, de fonctions ou d'actes incompatibles
avec leur serment de fidélité à Sa Majesté Élisabeth II, reine du
Canada, ou entrant en conflit avec le présent Accord;

c) ils relèveront du droit militaire du Canada; et
d) ils ne seront pas soumis au droit militaire du Nigéria ni à la juridiction

des tribunaux des Forces armées du Nigéria.

5. Les instructeurs auront préséance sur les membres des Forces armées du
éria de rang correspondant, s'ils bénéficient d'une antériorité de promotion.

DEýUXIÈME PARTIE--STATUT

icle IV (Observation des lois du Nigéria)
6. L'équipe d'instruction des Forces armées du Canada, ses membres et les

sonnes à leur charge seront tenus d'observer les lois du Nigéria et de
stenir de tout acte incompatible avec l'esprit du présent Accord et, notam-
It, de toute activité politique. Il incombera au Canada de prendre à cet effet
tuesures nécessaires.

icle V (Juridiction)
7. Sous réserve du Présent Article,
a) Les autorités militaires du Canada auront le droit d'exercer dans les

limites du Nigéria les pouvoirs de juridiction pénale et disciplinaire
que leur confère la législation du Canada sur toutes personnes sujettes
à la loi militaire du Canada.
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9. In cases where the right to exercise jurisdicton~ is concurrent, the follo
ing rules shail apply;

(a) The mxilitary authorities of Canada shail have the primary right
ezercise jurisdiction over a person subject to the military law
Canada in relation to
(i) offences solely against the property or security of Canada,

ofecssll gis the person or property of a nmeme r

(ii) offences arising out of any act done or omission ta do anythinig
the performance o! official duty.

the primary xriht to exercise jurisiton.

(c) If the Govermn having the prmry right decides not to exerc
jurisdiction, it shall notify the other Governet as soon as practic

Theauhorities of the GQovernent havitig the primary right shalU gi
symathticconsideration ta a request froni the. autiorites <of the otl

Gover2umpt for a waiver o! its right in cases wher thatother Govel
menit considers suicl y<aiver ta be of particuarimorane

10.The foregoing provisionis of the Article shaui not mlanrih
the military authorities of Canada to exercise jurisdiction over persons who
natippnals of or ordnarily resident in Niei nles they ar esn ui

il. (a) The authorities o! N4igeria and Canada shahl assist each other
the arrest of memlets or their dependentu!in the territory of Nige
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9. Dans les cas de juridiction concurrente, les règles ci-après s'appliqueront:
a) Les autorités militaires du Canada auront le droit d'exercer leur juridic-

tion par priorité sur les personnes soumises aux lois militaires du
Canada en ce qui concerne:

i) les infractions portant atteinte uniquement aux biens ou à la
sûreté du Canada, ou les infractions portant atteinte uniquement
à la personne ou aux biens d'un militaire ou d'une personne à sa
charge;

ii) les infractions résultant de tout acte ou négligence dans l'exécu-
tion du service officiel.

b) pour toute autre infraction, les autorités nigériennes auront priorité de
juridiction.

c) Si un Gouvernement décide de renoncer à sa priorité de juridiction, il
le notifiera aussitôt que possible à l'autre Gouvernement. Les autorités
du Gouvernement ayant priorité de juridiction examineront avec
bienveillance les demandes de se désister que lui adresseraient les
autorités de l'autre Gouvernement dans les cas où celles-ci con-
sidéreraient ce désistement comme d'une importance toute particulière.

10. Les dispositions du présent Article ne comportent pour les autorités
taires du Canada nul droit d'exercer leur juridiction sur les nationaux du
ria ou sur les personnes qui y ont leur résidence habituelle, à moins que
z-ci ne soient soumis aux lois militaires du Canada.

11. a) Les autorités nigériennes et canadiennes se prêteront mutuellement
assistance en ce qui concerne l'arrestation d'instructeurs ou de person-
nes à leur charge sur le territoire du Nigéria et leur remise à l'autorité
appelée à exercer sa juridiction conformément aux dispositions ci-
dessus.

b) Les instructeurs pourront exercer à l'endroit des membres des Forces
armées du Nigéria les pouvoirs d'arrestation que leur assurerait dans
ces forces un grade correspondant.

c) Les membres des Forces armées du Nigéria pourront exercer, à
l'endroit des instructeurs, les pouvoirs d'arrestation que leur assurerait
un grade correspondant dans les Forces armées du Canada, mais ils
confieront les instructeurs arrêtés à la garde des autorités militaires
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13. (a) A& death sentence shall not be carried out in Nigeria by t]
authorities of Canada if thie legislatioii of Nigeria does not provii
for such punishment in a siilar case.

(b) The authorities of Nigeria shall give synipathetie consideration to
request from the authorities of Canada fo assistance ini carrylng out
sentence of imoprisonmnt pronounced by the atithorities of Cana(
under this& Article within the territory of Nigeria.

14. Where an accused lias been tried in accordance witb. this Article by t]
authorities of eitlier Canada or Nigeria and has Jbeen accquitted or convicted, 1
may not be tried again for the sanie offencie within Nigeria by the authoriti
of the other. Nqthuig in this paragrapli shall prevent the military authoritl,
of Canada froni trying a member for any violation of rules of dicpiearsi'
froni an act~ or ornission which constituted an offence for whici lie was tri(
by the al4thorities of <Nigeria.

15. Wlienever a memiber or a dependent is prosecuted tuder the jtunisdleti(
of Nigeria, lie shall be entitled

(a) to. a prompt and speedy trial;
(b) to b. informed, in advance of trial, of the specifie charge or charg,

made agaiziat him;
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13. a) Les autorités canadiennes ne pourront exécuter de condamné à mort
au Nigéria si la législation de ce pays ne prévoit pas le peine capitale
dans les cas analogues.

b) Les autorités nigériennes accorderont une attention bienveillante aux
demandes d'assistance des autorités canadiennes relatives à l'exécution
de sentences d'emprisonnement que celles-ci auront prononcées sur le
territoire du Nigéria en vertu du présent Article.

14. Après un procès instruit aux termes du présent Article devant les
)rités du Canada ou du Nigéria, et l'acquittement ou la condamnation du
,enu, celui-ci ne pourra être traduit devant les autorités de l'autre pays
r la même infraction. Toutefois le présent paragraphe ne s'oppose nullement
ý que les autorités militaires du Canada jugent les instructeurs au sujet
oute violation des règles de discipline tenant à l'acte ou à l'omission qui aura
atitué l'infraction ayant fait l'objet de son procès devant les autorités
ýriennes.

15. Les instructeurs ou les personnes à leur charge poursuivis devant une
ance nigérienne auront le droit:

a) d'être jugés sans délai et expéditivement;
b) d'être avisés, avant les débats, de l'accusation ou des accusations portées

néces-
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20. Canada and Nigeria waive all claims agist eaci other for ij
or~ death suffered by a member or~ a, memuber of the Armed Forces of Nige:
while either member is engaged in' the performance of is officiai duties.

21. A dlaim against Canadia or a ,member arsing out of an act done or
omission tc> do anything by a niember, done or omtt in the performance
officiai duty, shafl be assimilated to, and be >deal 'w$th as if it were, a cia
arising out of the activities of the Arnied Forces of Nigeria.

22. A memýber shall not be subject to any proceedings for the enforçexnE
of any judgment given against him in Nigeria in a matter arising frqni t
performance of bis official duties.

23. Ail costs incurred in satisfying a dlaim or jux4gment ariahng as aforesx
shall be borne by Nigeria.

24. Canada shall not dlaim immunity froni the jurisdiction of the courts
Nigeria for a member in respect cf the civi jurisdiction of the courts of Nigex
except to the extent provided in paragraph 22.

Article

1 incidE aNiLieria di

; A'rtivl# -,h

i-i regarcieu as navmng

er shall fot be required to make payxnent or be subjec
ntributions to any sciieme for national dvlpet
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20. Le Canada et le Nigéria renoncent mutuellement à toute indemnisation
ns le cas où des instructeurs ou des membres des Forces armées du Nigéria
-aient blessés ou mourraient dans l'exercice de leurs fonctions officielles.

21. Les demandes d'indemnités présentées au Canada au titre d'actes ou
>missions commis par les instructeurs dans l'exercice de leurs fonctions
icielles seront assimilées à celles qui résulteraient de l'activité des Forces
mées du Nigéria, et traitées de la même manière.

22. Il ne pourra être pris de procédures exécutoires contre les instructeurs
a suite de jugements rendus contre eux au Nigéria dans des causes résultant
l'exercice de leurs fonctions officielles.

23. Le Nigéria se chargera des frais consécutifs au règlement des revendica-
ns et à l'exécution des jugements, résultant des circonstances susmentionnées.

24. Le Canada ne réclamera pas pour les instructeurs d'immunités de
-idiction en matière civile au Nigéria, sauf aux termes du paragraphe 22.

ticle VIII (Impôts)

25. Si au Nigéria l'établissement d'un impôt quelconque est fonction de la
sidence ou du domicile du redevable, les périodes au cours desquelles les
;tructeurs se trouveront en territoire nigérien ne seront pas considérées
Mme période de résidence, ni comme entraînant un changement de résidence
de domicile. Les instructeurs seront exonérés de tout impôt sur les soldes et

loluments qu'ils recevront du Canada en cette qualité ainsi que sur tous biens
subles corporels dont la présence au Nigéria résultera uniquement de la
rsence temporaire des instructeurs dans ce pays.

26. Aucune disposition du présent Article n'exonérera les instructeurs de
nPôt pouvant frapper les activités rémunératrices étrangères à leur service
Xquelles ils se livreraient au Nigéria; de même, sauf en ce qui concerne les
des, leurs émoluments et leurs biens meubles corporels mentionnés au
ragraphe 25, aucune disposition du présent Article n'interdira les impôts dont
ý instructeurs seront passibles en vertu de la législation du Nigéria, même
ls sont considérés comme ayant leur résidence ou leur domicile en dehors
ce pays.

27. Les instructeurs ne seront tenus à aucun versement ni prélèvement au
re de programmes de développement national, d'épargne obligatoire ou autre
mnême genre.

28. Aucune disDosition du présent Article ne vise les droits de douane ou

armées
sur les
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~charges for the terihs of his service. For the purpose of this provision, "the t
of first arrivai" means the date o! arrivai in Nigeria or any date within
months thereafter. It is understood and agreed~ that the time limit will
extended in cases where its imposition would resuit in an inequitable hardeý
on the member.

32. A member may imnport for~ his personal use anad that of his dependE
a motor vehicle free of customs duty, purchase tax or other such charges on
occasion during the flrst six months of 1his residential service.

33. Import customs and other~ duties and taxes shall be paid accord
to the applicable Nigerian laws and regulations on any part of a memb
furniture, household goods anid personal effects (including a motor vehl(
imported into Nigeria free o! customus duzy and sold or otherwise disposed u:
Nigeria to any person not entitled to exemption of customns duty.

34. The things lmported pursuant to paragah 29, 31 and 32 may
exported free of customs duties and other sitlh charges.

35. Canada, in co-operation with the authorities o! Nigeria shahl ta si
measures as are necessary to prevexnt abuse of customus, purchase tax and ot
nrvl-rzcrn.r r +'h Pr-Ai- A-rwg. vrn.g, r'14 -1- -~.
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ir les ventes et autres taxes, pour la durée du service. Dans l'application du
résent paragraphe, l'expression «première arrivée, englobera les deux mois qui
livront la date effective de ladite arrivée. Il est entendu et convenu que le
élai sera prolongé dans les cas où son imposition léserait injustement l'instruc-
:ur.

32. Une fois, au cours des six premiers mois de leur service, les instructeurs
[urront faire venir en franchise de douane, d'impôts sur les ventes et de taxes
.alogues un véhicule automobile destiné à leur usage personnel et à celui des
ersonnes à leur charge.

33. Les instructeurs ayant importé au Nigéria leurs meubles, leurs effets
lénagers et leurs effets personnels (y compris un véhicule automobile) en
'anchise de douane et en ayant vendu ou cédé de quelque façon une partie
une personne du Nigéria n'ayant pas droit à la franchise de douane devront

:quitter les droits de douane, les impôts et autres taxes.

34. On pourra expédier hors du pays, sans avoir à acquitter de droits de
Cuane ou autres, les objets que l'on aura fait venir conformément aux
aragraphes 29, 31 et 32.

35. De concert avec les autorités du Nigéria, le Canada prendra les mesures
écessaires pour empêcher les abus dans l'exercice des privilèges relatifs aux
roits de douane, aux impôts sur les ventes, et à d'autres domaines, accordés
l'équipe d'instruction des Forces armées du Canada, à ses membres et aux

ersonnes à leur charge.

:rticle X (Approvisionnements locaux)
36. Les instructeurs et les personnes à leur charge pourront acheter sur

lace les produits de consommation nécessaires, et retenir les services dont ils
uront besoin, aux mêmes conditions que les nationaux du Nigéria.

37. Le Nigéria fournira à ses frais aux instructeurs et aux personnes à leur
harge les soins médicaux, dentaires et hospitaliers nécessaires, aux normes et
1nditions dont bénéficie le personnel équivalent des Forces armées du Nigéria.
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Article XIV (Arma)

43. Members may possess and carry military arms in occordance m
relevant Canadian mllitary orders, having due regard to the custom andi prac
of the Armeti Forces of Nigeria.

Article XV (Deceased Members and their Estates>
44. The military authorities of Canada shail have the right to take cha

of and deal with the body of a mexnber who dies in Nigeria andi may disposE
his personal property after the debts of the deceaseti member incurred inx Nig(
and owing to persons ordinarily resident therein are paiti.

PaAR III-TERMvS OF SERIvCE

Article XVI (Length of Tour)
45. jMexbers normally will serve in Nigeria for a tour of two years' du

tion indluding sixty days' leave at mid-tour.

46. The Canadian Armed Forces Liaison Officer xnay at bis discretion ai
consultation with the Nigerian authorities direct any inember to serve a shor
tour in the interests of the Armeti Forces of Nigeria or the Canadian Arn
Forces.

Article XVII (Leave)

47. Members will be granteti sixty days' mid-tour leave. Ail mid-tour Iei
granteti will include travelling time outside Nigeria for which no~ extra ti
wlll be allowed. Midi-tour leave will be taken inx a temperate dlimate.

48. Casual leave may be granted to a men>ber inx accordance with NiLYerý
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cle XIV (Armes)
43. Il sera permis aux instructeurs, conformément aux ordonnances
idiennes pertinentes, d'avoir en leur possession et de porter des armes
taires, eu égard toutefois aux usages des Forces armées du Nigéria.

cle XV (Décès et successions)

44. Dans le cas du décès d'un instructeur au Nigéria, son corps sera remis
autorités militaires du Canada, ainsi que ses biens personnels après l'acquit-
ant des dettes qu'il aura pu contracter au Nigéria envers des personnes
sidant habituellement.

TROISIÈME PARTIE-CONDITIONS DU SERVICE

cle XVI (Durée de l'affectation)
45. Les instructeurs, normalement, seront affectés au Nigéria pour une
ode de service de deux ans, y compris un congé de soixante jours au milieu
ette période.

46. L'officier de liaison des Forces armées du Canada pourra, comme il le
ra bon et après consultation avec les autorités nigériennes, abréger la
Dde de service d'un instructeur dans l'intérêt des Forces armées du Nigéria
es Forces canadiennes.

cle XVII (Congés)

47. Les instructeurs auront droit, au milieu de leur période de service, à un
:é de soixante jours (y compris le temps des déplacements en dehors du
ria) qu'ils devront passer sous un climat tempéré.

48. Ils pourront aussi bénéficier d'un congé temporaire s'il est conforme aux
arnents des Forces armées nigériennes.

49. Le directeur des Services médicaux des Forces armées du Nigéria pourra
rder, à sa discrétion, des permissions de maladie dont il ne sera pas tenu
Pte dans le calcul des autres congés.

50. Il sera permis aux instructeurs, pour des considérations d'humanité et
termes des règlements de leur pays alors en vigueur, de partir pour le

promotions prévues par
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Article XX (Nigerian Allowances)

53. Allowances provided by Nigeria under this Article will be paid fi
the date of arrival in Nigeria of a member until the date of his final depari
inclusive.

54. Subject to paragraph 37, Nigeria agrees to issue at its expense, rati
to all members who are in hospital or on field training exercises in Nigeria
to their dependents who are in hospital.

55. Nigeria agrees to pay allowances to members
tions and under the saine rates as are applicable to Nig
in respect of vehicle maintenance, travelling, motc
expenditures.

r mileage and r

56. Nigeria agrees to pay an entertainment allowance at the
under the conditions applicable in the Armed Forces of Nigeria.

Article XXI (Issue of Emoluments by Nigeria)

Article XXII (Transportation and Travelling E:
58. For the purposes of this Article,
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ticle XX (Indemnités nigériennes)
53. Le Gouvernement nigérien, en vertu du présent Article, versera ses

lemnités à compter de l'arrivée de chaque instructeur et jusqu'à la date de son
2art définitif, inclusivement.

54. Sous réserve du paragraphe 37, le Nigéria convient de faire livrer des
ions, à ses frais, aux instructeurs hospitalisés ou en maneuvres d'instruction
campagne, ainsi qu'aux personnes à leur charge hospitalisées.

55. Le Nigéria convient de verser des indemnités aux instructeurs, en vertu
mêmes règlements et aux mêmes taux que pour le personnel militaire

;érien, en ce qui concerne l'entretien d'un véhicule, les déplacements, les
tances parcourues et les dépenses connexes.

56. Le Nigéria convient de verser aux instructeurs une indemnité de
>résentation aux taux et aux conditions des Forces armées nigériennes.
ticle XXI (Versement des indemnités par le Nigéria)

57. Le Nigéria convient que les indemnités qu'il devra verser le seront en
'tu de dispositions prises entre le comptable en chef du ministère de la
fense et l'officier de liaison des Forces armées canadiennes.

ticle XXII (Transport et indemnités de voyage)
58. Au sens du présent Article,
a) la famille du militaire comprend son épouse et ses enfants vivant

normalement sous le même toit;
b) les enfants doivent avoir moins de dix-huit ans le jour de leur arrivée

au Nigéria ou avoir atteint cet âge au cours de la période de service
local de l'instructeur.

59. 1) Sous réserve du sous-paragraphe 2) ci-dessous et du paragraphe 61,
le Gouvernement canadien convient d'assurer:

a) le transport aller et retour des instructeurs et de leurs familles entre
Montréal ou un autre port d'embarquement en Amérique du Nord
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60. All transportation under this Article by sea or air is to be by the mi
direct and most economical route su~bject to the availability of the passe
required in accordance with the table set out in the Scl7edule to this Agreeme

61. Subject to paragraph 59 of this Agreement, Canada agrees to prový
at its expense, for transportation and travelling expenses incurred wit]
Canada in accordance with danadian military regulations governing movem(
of members of the Canadian Armed Forces.

Article XXIII (Baggage Allowance)

62. For the purpose of this Article, "conveyance of ýbaggage" includes 1
cost of packing and crating within the prescribed limits.

63. (1) Subjeet to reimburseient by Nigeria in accordance wlth (2) of t'
paragraph, Canada shall provide for the conveyance between Canada a
Nigeria and return of baggage of members and their families transported~ unÈ
(a) of paragraph 59, paragraphs 72, 73, 74 and 75 of this Agreement.

(2) Nigeria shail reimburse Canada at the rate of exchange in effect at 1
tiine they are lncurred, for costs ineurred under (1) of this paragrapli for 1
conveyance of baggage to the foilowing extent:

(a) Sea travel-up to three shipping tons eaeh for the member and his w
and one shipping ton for each of not more thah two children.

(i) 120 pounds air freight each for the member and his wlfe; and
(ii) where air tranprtton is provided coneyxiee of unacconmpafli

baggage by sea up to three shipping tons eachK for the menber a
his wife and one shippÎing to o each of no~t more hnt
ehildren.
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60. Tous les transports, maritimes ou aériens, prévus au présent Article,
vront emprunter les routes les plus directes et les moins chères, compte tenu
s passages exigibles d'après le Tableau annexé au présent Accord.

61. Sous réserve du paragraphe 59 du présent Accord, le Canada convient de
'ndre à sa charge le transport et les frais de voyage à l'intérieur du Canada,
conformité des règlements militaires du Canada régissant le déplacement des

imbres des Forces armées canadiennes.

ticle XXIII (Indemnités de bagages)
62. Au sens du présent Article, le «transport des bagages» comprend le coût

l'emballage et du chargement dans les limites prescrites.

63. 1) Sous réserve de remboursement par le Nigéria en conformité avec le
is-paragraphe 2) ci-dessous, le Canada prend à sa charge le transport aller
retour entre le Canada et le Nigéria des bagages de l'instructeur et de sa
mlle aux termes du sous-paragraphe 59 a) et des paragraphes 72, 73, 74 et 75
présent Accord.

2) Le Gouvernement nigérien convient de rembourser au Canada, au cours
change du jour où les dépenses auront été effectuées, les frais relevant du

is-paragraphe 1) ci-dessus en ce qui concerne le transport des bagages, dans
mnesure suivante:

a) pour les voyages par mer: le transport par bateau à concurrence de
trois tonnes brutes chacun pour l'instructeur et son épouse et d'une

istrudl
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68. Nigeria agrees to provide unaccompanied married, or
with quarters at its expense.

Article XXV (Dangerously Ill Personnel)

69. When an unaccompanied married member is placed or
ill list and the medical officer attending him so recommends,«
pay the full cost of return air transportation between the por
in Canada and the member's station in Nigeria of his wife.

Article XXVI (Servants)

70. Nigeria agrees to provide servants for all members in
the regulations of the Armed Forces of Nigeria in effect at the 1

Article XXVII (Withdrawal of Personnel and Termination of 1

ce with the provisions of Ai
tmis AgrE
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68. Le Gouvernement nigérien convient de loger à ses frais les instructeurs
>ataires, ou mariés mais non accompagnés de leurs familles.

cle XXV (En cas de maladies dangereuses)
69. Dans le cas des instructeurs mariés et non accompagnés de leurs familles,
;és comme dangereusement malades, si l'officier médical le recommande,
ouvernement nigérien convient d'acquitter le prix complet du trajet aller
tour par avion, pour son épouse, entre le port canadien d'embarquement
poste de service au Nigéria.

cle XXVI (Domestiques)
70. Le Gouvernement nigérien convient de fournir des domestiques aux
'ucteurs conformément aux règlements des Forces armées du Nigéria alors
igueur.

cle XXVII (Évacuation du personnel et extinction de l'emploi)
71. Aux fins du présent Article, le terme «famille» a la même signification
t paragraphe 58.
72. Si un instructeur néglige ou refuse d'accomplir ses fonctions, ou s'il en
mpêché pour des raisons disciplinaires, ou s'il se conduit mal, le Gouverne-
t nigérien pourra, en consultation avec l'officier de liaison des Forces armées
Canada, mettre fin à son service dans les Forces armées du Nigéria.
;tructeur et sa famille rentreront au Canada en conformité avec les disposi-
des Articles XXII et XXIII du présent Accord.

73. Si pour des raisons autres que celles mentionnées aux paragraphes 72
1, le Gouvernement canadien juge nécessaire de retirer un instructeur et
la demande du Nigéria, ce dernier est remplacé, l'instructeur et sa famille

reront au Canada conformément aux Article XXII et XXIII, sauf que le
vernement nigérien sera contraint de rembourser au Canada le transport,
rais de voyage et le transport des bagages aller et retour occasionnés par
ýplacement de l'instructeur qui a été retiré et par celui de sa famille, pour
Éontant dont le rapport avec les dépenses effectuées sera égal au rapport
ý le service local réel de l'instructeur et les deux années de son terme.

74. Si une incapacité physique, caractérielle ou autre se révèle chez un
icteur et qu'il est incapable, par conséquent, de terminer sa période de

[ee, l'instructeur et sa famille rentreront au Canada conformément aux
>stions des Articles XXII et XXIII.

75. Dans l'éventualité où un instructeur mourrait pendant sa période de
[ce dans les Forces armées du Nigéria, sa famille, si elle se trouve dans ce

rentrera au Canada conformément aux dispositions des Articles XXII et
du présent Accord. Le Gouvernement nigérien assumera les frais des

railles ou accordera une indemnité de funérailles aux conditions prévues

droit
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Article XXIX (Commencement and Termination)

78. This Agreement shall enter into force upon signature and shall
deemed to be effective from the 16th day of June 1964. It shall remain in fc
until terminated by one of the following methods:

(a) by either of the Governments with six months' written notice to 1
effect given to the other Government;

(b) without complying with subparagraph (a) of this Article, by the re
of the Canadian Armed Forces Training Team by Canada where s
recall is in the public interest of Canada; or

(c) without complying with subparagraph (a) of this Article, by the re
without previous notification if Nigeria decides that such terminatio:
in the public interest of Nigeria.

IN WITNESS WHEREoF the undersigned duly authorized thereto have sig:
this Agreement.

DONE in Lagos this 25th June in the year 1964 in English language.

ALHAJI RIBADU
For Nigeria

THOMAS CARTER
For Canada
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icle XXIX (Entrée en vigueur et dénonciation)

78. Le présent Accord entrera en vigueur dès sa signature et sera réputé
:er ses effets à compter du seize juin 1964. Il demeurera en vigueur jusqu'à
tu'il soit dénoncé de l'une des façons ci-après:

a) un Gouvernement adressera à l'autre, par écrit, un préavis de six mois;
b) sans se conformer à l'alinéa a) du présent Article, le Canada pourra

rappeler l'équipe d'instruction des Forces armées du Canada si tel est
l'intérêt public du Canada;

c) san se conformer à l'alinéa a) du présent Article, le Gouvernement
nigérien pourra décider qu'il est de l'intérêt du Nigéria de mettre fin
à l'accord.

En Foi de quoi les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent Accord.

FAiT à Lagos, en langue anglaise, le 25 juin 1964.

EAJI RIBADU
tr le Nigéria

DMAS-CARTER
ir le Canada
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SCEDULE

ARTICLE XXII-PASSAG!E ENTITLEMENT

B RM By SEA BY SEAyAI

E~ntile Contnntal atlantic) andest Afric Afican
Europe Srie

Class of Travel lst 2nd lstCabinTourist 16t Gabin Ist Econoi

Major or an
officer below A B A B C A B B At
that rank or
equivalent

WO 1or B A B A C A B B
equivalent

WO 2 or a mani
below that rank
or equivalent

A C B A A B B A

NOTE: Accommodation is deaignated A, B, or C.
It should be supplied i that order of preference, accordin
availability.
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TABLEAU

ARTICLE XXII-CLASSES DE PASSAGE

CHEMIN DE FER MER MER AVION
R.-U. (Trans- Royaume-Uni transatlanti-

et Europe atlantiques) et Afrique ques et services
continentale occidentale ouest-africains

;se 21 l Cabine Touriste 1- Cabine 1- Économique

eur ou A BA B C A B B A
ivalent

1 OU B A B A C A B B A
[valent

ý 2 ou rang
rieur ou B A C B A A B B A
ivalent

La classe du passage doit être,
l'ordre indiqué par A, B ou C.

autant que possible, choisie dans
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